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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
COUPE DU LOT U14F/U16F : 
 
Le tirage au sort de la Coupe du Lot U14 F-U16 F aura lieu le samedi 24 janvier lors de la phase 2 du 
Challenge Futsal à Biars.  
Nous procèderons au tirage à 12 h 30 juste avant le début des rencontres avec les clubs en présence. 
 
U17 D2 ET U15 D2 : 
 
Attention, concernant la catégorie :  
. U15 D2 Poule B, les résultats des équipes de BOURIANE 2 et de FCLF/FCMP 2 seront gelés car ces 
équipes évoluent à 8. 
. U17 D2 Poule unique, les résultats des équipes de GCLS 1 et de LALBENQUE/FONTANES 2 seront gelés 
car ces équipes évoluent à 8. 

Réunion de mi-saison – catégories jeunes féminines de U9F à U16F : 

La réunion est prévue le samedi 31 janvier à Labastide-Murat (club-house) à 10 heures. 

RECTIFICATIF COMPOSITION DES POULES U13 – PHASE 3 : 

Après les résultats manquant de la poule B catégorie U13 (plateau non joué le 08/11/2025 et remis au 
17/01/2026), il y a un changement concernant l'accession en poule A : en effet, l’équipe 2 de CAHORSFC 
accède en Poule A au détriment de l’équipe 1 de GMPPFC qui est rétrogradée en Poule B.  
Aussi, veuillez prendre connaissance ci-dessous des poules définitives pour cette phase 3. 
Pour votre information, il y a 28 équipes qui sont réparties en 4 poules de 7.  
Afin d’éviter un exempt, la commission a décidé de faire jouer cette nouvelle phase en trois journées (31 
janvier, 14 février et 14 mars 2026). 

 

1ère journée : le 31/01/2026 
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PITCH U13 TOUR 2 DU SAMEDI 24 JANVIER 2026 : 
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FINALE CHALLENGE FUTSAL U11 : 
 
Les équipes qualifiées pour la finale du Challenge Futsal U11 qui se déroulera le 15/02/2026, sont : 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nous sommes toujours dans l’attente des retours des plateaux pour les équipes suivantes : 
 FCHQ 1 et FCHQ 2 
 ESLG 1 
 VALROC 1 et VALROC 2 

 
À défaut de réception des informations demandées avant le 24 janvier 2026, nous vous informons qu’une 
équipe sera repêchée afin de permettre l’organisation d’une finale à 8 équipes. 
 
Par ailleurs, malgré plusieurs sollicitations, aucun retour favorable n’ayant été obtenu pour le maintien de 
l’événement le samedi 8 février 2026, la finale du Challenge Futsal U11 est reportée au dimanche 15 
février 2026, au gymnase du Vigan. 
 
L’accueil des équipes est fixé à 13h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 CAHORS FC 1 ELAN MARIVALOIS 1  
PSVD'OLT 1  HAUT-CELE FC 1  
LABASTIDE/ST-GERMAIN  LALBENQUE/FONT FC   
AF BIARS BRETENOUX 1    
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FUTSAL U7 – U9 – U11 : 
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TECHNIQUE : 
 
PPF U15/U14 : 
Les prochaines journées de perfectionnement sont programmées : 
. dimanche 22/02/2026 à MARTEL pour les U15 (journée futsal et foot), 
. samedi 07/03/2026 à BIARS SUR CERE pour les U14. 
Merci d’informer le District en cas d’absence. 
 
Liste des joueurs convoqués : 
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PPF U12/U13 : 

Les journées de perfectionnement sont programmées aux dates suivantes : 04/02 ; 18/02 ; 11/03 ; 18/03 et 
27/05 à CAHORS et ANGLARS. Les clubs doivent renvoyer les autorisations parentales (reçues sur les 
boîtes mail officielles) pour chaque joueur retenu. 

En cas d’absence sur 1 ou plusieurs dates, veuillez informer le District. 

Liste des joueurs convoqués : 
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FORMATION D’EDUCATEURS : 

Deux nouvelles formations CFI U10/U13 sont programmées les : 

. samedis 14/03 et 04/04 au Vigan, 

. dimanches 15/03 et 12/04 à Biars sur Cère. 

Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignements du football obligatoire pour les 
licenciés dirigeants. 

Les inscriptions sont clôturées 10 jours avant le début de la formation. 

Formation ouverte à partir de 14 ans – Autorisation parentale à remplir. 

2 bons de formation FAFA de 15 euros déduits du prix de la formation. 

Frais pédagogiques : 90 euros et frais de restauration : 35 euros (2 déjeuners). 

Inscription en ligne sur le site de la Fédération ou de la Ligue d’Occitanie. 

___________________ 

 

SAISON 2025/2026

DISTRICT

HORAIRES
LIEU

Indiquez l'adresse complète

RESTAURATION 
COLLATION 

NUITEE

Préciser par bloc de 4H

ex : 8h30-12h30 / 14h-18h
ALT+ENTREE = retour à la ligne dans une 

cellule

Indiquez le tarif par prestation 

pour la totalité de la 

formation ou "0" si aucune 

prestation proposée

CFI-U6/U9

Bloc 1 : 
28/09/2025     

Bloc 2 : 
19/10/2025

8h30/12h30          
14h/17h30

PLAINE DE JEUX DE LA 
SOLE - LA VERNIERE          
46110 CARENNAC            

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U10/U13

Bloc 1 : 
21/09/2025    

Bloc 2 : 
12/10/2025

9h/12h30  
14h/17h00

STADE HENRI BARRAU, 
CHEMIN DE L ILE.                       
46090 PRADINES

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U14/U19

Bloc 1 : 
1/03/2026.     

Bloc 2 : 
22/03/2026

9h/12h30  
14h/17h00

STADE MUNICIPAL, 447 
CHEMIN DE 

PECHPEYROUX.                       
46230 LALBENQUE

2
Restauration 

"OUI"
12 20

FORMATION
ou 

CERTIFICATION

DISTRICT LOT FOOTBALL

DATES DE LA 
FORMATION OU 
CERTIFICATION

(INDIQUER TOUTES 
LES DATES par 

formation)

FORMATEURS
(2 max. par session)

Nombre 
minimum 

de 
candidats

Nombre 
maximum 

de 
candidats

Restauration 
"OUI"

8 16
Journée 

complémentaire 
Coach Jeunes

Samedi 3 janv ier 
2026

8h30/12h30 
13h30/17h30

DISTRICT DU LOT DE 
FOOTBALL                                     

715 CÔTE DES ORMEAUX                        
46000 CAHORS

2
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COMMISSION DES FEMININES SENIORS 
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TIRAGE AU SORT CHALLENGE FEMININ GROUPAMA : 

Le tirage du Challenge Groupama (tirage intégral) aura lieu le dimanche 25 janvier à Labastide-Murat, 
lors du 2ème tour de la Coupe Valette avec les clubs en présence.  
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INFORMATIONS GENERALES 
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UNE AIDE EN FONCTION DE LA TAILLE DU CLUB, POUR TOUS LES CLUBS 

 

A compter du 26 janvier et jusqu’au 29 mars 2026, chaque club pourra bénéficier d’une aide financière de 
50 € par tablette, avec un maximum de 5 tablettes par club en fonction du critère d’éligibilité. Le nombre de 
tablettes attribuables dépend du nombre d’équipes engagées en compétition, selon les données extraites du 
système FFF au 31 décembre 2025 : 

 50 € pour 1 tablette pour les clubs ayant 10 équipes engagées ou moins. 
 Jusqu’à 100 € pour 2 tablettes pour les clubs ayant entre 11 et 20 équipes engagées. 
 Jusqu’à 150 € pour 3 tablettes pour les clubs ayant entre 21 et 30 équipes engagées. 
 Jusqu’à 200 € pour 4 tablettes pour les clubs ayant entre 31 et 40 équipes engagées. 
 Jusqu’à 250 € pour 5 tablettes pour les clubs ayant plus de 40 équipes engagées. 

Ainsi, un club avec 10 équipes ou moins pourra commander 1 tablette, tandis qu’un club avec plus de 40 
équipes pourra commander, une seule fois, entre 1 et 5 tablettes. 

La FFF se basera sur le nombre d'équipes engagées en compétition à partir de U14 au 31/12/2025. 

UNE OPERATION A RETROUVER EXCLUSIVEMENT SUR LE CORNER 

De nouvelles informations vous seront données à compter du 26 janvier prochain. 
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LA TABLETTE CONCERNEE PAR L’OPERATION 

LENOVO TAB K11 Prix d'une tablette (hors réduction) : 188,09€ TTC livraison inclus 

 

Cette tablette est évidement compatible avec la Feuille de Match Informatisée (FMI) qui nécessite l’utilisation 
de tablettes répondant à des caractéristiques techniques spécifiques pour une expérience fluide et optimale. 
Cette nouvelle version de la FMI sera déployée après la tenue de cette opération. 
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MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 17 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
MATCHS AMICAUX : 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
 
SOMMES DUES 
Nous vous informons que vous avez désormais la possibilité de procéder au règlement des sommes dues par 
votre club. 
Vous pouvez régler ces sommes (par RIB ci joint, chèque) en consultant l’état financier de votre compte 
club en allant sur Foootclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 

saison en cours.  

NE PAS OMETTRE DE PRECISER LE NOM ET LE NUMERO D’AFFILIATION DE VOTRE 

CLUB. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

TIRAGE DES COUPES DU LOT : 
 
Les tirages des coupes BONDOUX, LAVILLE, RESERVES A « Jean Bach » et B « Abel Chéron » 
auront lieu au Siège du District et en visioconférence LE MARDI 10 FEVRIER 2026 à 10 h 30. Les 
clubs concernés recevront un lien (dès le lundi 9 février 2026) afin de suivre le tirage en direct. 

 
Challenge Futsal Seniors : 
 
Equipes engagées :  
Ent. Cazals-Montcléra 1, Emsc 1, Emsc 2, Ent. Ségala Foot 1, FC Causse Sud 46 1, US Labathude 1, US 
Payrignacoise 1, AS St Matré Le Boulves 1, US Saint-Paul de Loubressac 1. 
 
Formule Coupe sur 2 journées : 
Les équipes disputeront un 1er tour le 11/01, 18/01 ou 25/01 et un deuxième tour le 01/02. Toutes les 
équipes d’une poule se rencontrent pour déterminer un classement. 
En cas de match nul, une série de tirs aux buts déterminera le vainqueur du match. 
 
Cotation : 
Victoire : 4 points 
Nul gagné aux tirs aux buts : 2 points 
Nul perdu aux tirs aux buts : 1 point 
Défaite : 0 point 
 
Départage des équipes : en cas d’égalité entre 2 ou plusieurs équipes, il sera tenu compte dans l’ordre : 
-du goal average particulier 
-du goal average général 
-de la différence entre les buts marqués et les buts encaissés 
-du plus grand nombre de buts marqués 
 
Feuilles de match : 
Une feuille de match papier sera réalisée pour chaque match. 
 
Finale du 01/02 : 
Elle se déroulera dimanche 1er février à Le Vigan. 
Le matin : finale des équipes classées 3èmes à 5èmes du tour 1 
L’après-midi : finale des équipes classées 1ères et 2èmes du tour 1 
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Poules J1 : 
Date, Lieu Horaire Equipes concernées Organisateur 
Dimanche 18 janvier 2026 à 
13h (rdv des équipes) sur le 
site de Le Vigan. 

Ent. Cazals-Montcléra 1,  
FC Causse Sud 46 1, 
US Payrignacoise 1  
AS St Matré Le Boulves 1,  
US Saint-Paul de Loubressac 1 

US Payrignac 
Jean Paul Caubet 
0678163387 
 

Dimanche 18 janvier 2026 à 
9h (rdv des équipes) sur le 
site de St Céré. 

Emsc 1, Emsc 2, 
Ent. Ségala Foot 1, 
US Labathude 1. 

Emsc 
Lionel Cros 
0663075229 
 

 
Règlement : application du règlement « futsal associé » joint. 
 
Arbitrage : désignation de 3 arbitres par site 
 
Forfait : en cas d’absence, les équipes seront déclarées forfait. L’amende prévue sera appliquée. 
 
Dotation : 
Toutes les équipes peuvent venir retirer un ballon futsal au District. 
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Organisation ST CERE :  
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Organisation Le VIGAN 1 : 
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Organisation Le VIGAN 2 : 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 

 BIARS BRETENOUX : les 21 et 22 février 2026 – Gymnase de Biars – Futsal U11 et U13. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 22 février 2026 – Gymnase de Capdenac – Futsal U8/U9.  
 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13 

(et non U13F), U15 et U14F/U16F. 
 BIARS BRETENOUX : le 2 mai 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U6/U7 et U8/U9. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 6 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U7 et 

U13. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 7 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U9 et 

U11. 
 BIARS BRETENOUX : le 13 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U14/U15. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 13 juin 2026 – Plaine de Londieu à Figeac – U6/U7 et U8/U9.  
 BIARS BRETENOUX : les 13 et 14 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U10/U11 et 

U12/U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 27 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U7/U9/U11. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U15 et U17 à 8. 
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
 

Procès-verbal de la réunion de rentrée des arbitres 
Date : 17 janvier 2026 au district du Lot de Football. 

 
Ouverture de la séance 
La séance est ouverte par Monsieur Robert Navarre, président de la Commission Départementale 
d’Arbitrage (CDA). 
Il félicite Monsieur Bernard Bats et Monsieur Jean‑Luc Boyer pour l’obtention de la médaille de bronze de 
la Jeunesse et des Sports. 
Il remercie ensuite l’ensemble des arbitres de leurs présences. 
 
Intervention de Monsieur Bernard Bats, Président du District du Lot 
Monsieur Bats rappelle la politique de tolérance zéro concernant la violence verbale et physique. 
Il souligne : 
 L’importance de faire respecter la règle en cas d’incident, 
 La nécessité de suivre strictement le protocole adapté, 
 L’exigence d’une application homogène des règles par tous les arbitres, 
 L’importance de l’image de l’arbitre sur et en dehors du terrain. 

Tout comportement inapproprié pourra être sanctionné comme pour tout licencier. 
 
Intervention de Monsieur Jean‑Luc Boyer, Président de la Commission de Discipline et des Litiges 
Monsieur Boyer fait état de difficultés concernant les rapports d’après‑match. 
Il demande : 
 Une rédaction au présent, 
 Une description précise et factuelle des faits. 
 De solliciter un collègue ou une personne ressource en cas de doute. 

Il rappelle que ces écrits constituent la base des auditions disciplinaires. 
 
Intervention de Monsieur Robert Navarre 
Monsieur Navarre rappelle que chaque arbitre doit être exemplaire durant toute la période d’arbitrage. 
Il signale aussi encore quelques difficultés concernant : 
 Le protocole de communication, 
 L’organisation et la gestion des jeunes arbitres. 

 
Désignations 
Un travail est en cours pour rendre les désignations plus fluides et automatisées. 
Les arbitres sont invités à transmettre leurs indisponibilités et désidératas sous 8 jours. 
 
Monsieur Dominique Louis prend la parole. 
Monsieur Louis rappelle que Monsieur Navarre est bénévole et demande de respecter son temps en évitant 
les sollicitations inutiles. 
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Il insiste également sur : 
 La nécessité de consignes d’avant‑matchs soit claires, 
 L’importance d’informer les capitaines de leurs responsabilités, 
 Le rôle des tuteurs, qui doivent accompagner les nouveaux arbitres, y compris durant la rencontre si 

nécessaire et surtout ne pas hésiter à intervenir si nécessaire. 
Monsieur Damien Hug intervient sur les Tests. 
Les questionnaires ont été corrigés et remis aux arbitres. 
Certaines réponses se sont révélées surprenantes. 
 
Formation Initiale d’Arbitre (FIA) 
Les diplômes et écussons ont été remis. 
Une deuxième session est programmée les 31 janvier, 1er février, 7 février et 21 février 2026. 
Les arbitres sont invités à relayer l’information dans leurs clubs. 
 
Un travail de 4 groupes est fait. 
Chaque groupe a désigné un rapporteur chargé de restituer les observations issues de la vidéo projetée. 
Les échanges ont mis en évidence une diversité d’interprétations. 
Il leur est demandé de préciser clairement les faits dans les rapports. 
 
Questions diverses 
Formation des jeunes arbitres 
 Plusieurs erreurs récurrentes laissent penser que la formation doit être renforcée. 
 Des divergences de discours entre formateurs ont été signalées. 
 Une révision du dispositif de formation est envisagée. 

 
Rôle des tuteurs 
 Les tuteurs doivent intervenir si nécessaire durant la rencontre. 
 Un débriefing doit être réalisé après le match. 
 Une formation spécifique pour les tuteurs pourrait être mise en place. 
 Une réunion des formateurs sera programmée pour harmoniser les pratiques. 

 
Formation dans les clubs 
 Une demande est faite pour instaurer une journée obligatoire de formation pour les arbitres bénévoles 

des clubs. 
 
Matchs amicaux 
Il est rappelé qu’il est obligatoire : 
 D’avertir le district de toute rencontre amicale, 
 De demander une feuille de match papier, 
 De vérifier que le district a bien été informé. 

Si ces conditions ne sont pas réunies, l’arbitre ne doit pas officier bénévolement. 
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Clôture de la séance 
Monsieur Robert Navarre clôture la séance et donne la parole au président de l’UNAF du Lot. 
La séance est levée à 12 heures 
 
 
 
Le Président de la CDA                                               Le Secrétaire de séance 
 
Robert NAVARRE                                                        Georges DA COSTA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


